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PARTIE ADMINISTRATIVE 

ORDRES DU JOUR 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SÃ©anc du Mardi 12 Septembre, a 20 h. 30. 
10 Vole sur l'ud~nission de : 

M. le Dr CHALWIRI?, 4t ,  place de la R6publique. Lyon 2". Anthropologie ; parrains : MM. Le 
Coarer e t  Dr Bonnamour. - M. J e a n  VINDRET, 7, rue Alphonse-Fochier, Lyon 2" ; parrains : 
MM. T o u r i l l o ~ ~  et Nkticn, - M. et  M m e  Louis VIANNAY, 49, rue Belfort, Lyon 4a ; parrains : 
MM. Tourillon e t  NÃ©tien -31. JAILLIER, rue dc Cronstadt, Lyon ; parrains : MM. Tourillon et  
Netien. - AI.  Albert CARIFFA, 32, riw Banccl, Lyon 7' (rCin1dgration). - M. VAN OSTROOM 
(Dr Simon-Jan), assistant Rijks Her t~nr iun~  S o n ~ ~ s t e c g  S. 1. Leiden, Hol!ande (rdin16gration). 
- .if. J. PAOLI et  lils, rue Ami~xl-Pierre, Tan:inarive, 3[adagascar ; parrains : MM. Guillemoz 
e t  Dr Eonnan~our.  - AI.  Paul OLIVIER, Haouch-&Bey, RouÃ¯b (Alger), AlgÃ©ri ; parrains : 
MM. les Dr= Riel c t  Bonnan~our. 

Prepar:i(ion de l'expositinn. 
30 Demande du Groupe nlycologiq~~e viennois. 
40 Demande (le 1'Eniversitk populaire d e  \'illeurbanne. 
50 Questions r l i v e m ~ ~ .  

SECTION BOTANIQUE 

SÃ©anc du Lundi 1 1  Septembre, Ã 20 h. 15.  
1 0  Compte rendu de l'excllrsion d e  Sa in t -Mhe .  
20 Prcsentation dc plantes. 
31. QUEXEY. - PrÃ©sentatio de q w l q l m  Centaurees d'AIgerie. 

SECTION MYCOLOGIQUE 

SÃ©anc du Lundi 18 Septembre, a 20 h. 15. 
10 M. Nroi.i.~. - Note critique sur CorLinarius lraganus, s a  vari6tÃ finilimiis, CorLinarius hir- 

cinus et  Corl. an~ell~yslinus. 
20 Questions diverses. 
30 PrÃ©sentatio d e  champignons. 
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DeuxiÃ¨m rÃ©pons  aux c r i t iques  d e  M. P. Niollel. 

Par  MM. Marcel JOSSERAND et Dr GARIS.  

M. NIOLI.E ayant scindÃ ses critiques en huit paragraphes numÃ©rotÃ© 
nous respecterons cette disposition, toute cartÃ©sienne dans la rÃ©pons qui 
suit et qui, en ce qui nous concerie, mettra le point final A cette polÃ©miqu ; 
elle finirait, si elle se prolongeait, par  en~brouiller des faits cependant assez 
simples. 

1. - Nous rappelons qu'Ã l'exception de deux pieds suspects, lous les 
sujets figurant au  plat avaient dÃ©j 6tÃ cueillis et  mangÃ© par S. A maintes 
reprises ; ils Ã©taien bien connus de lui, sinon par  leur binÃ´m scientifique, 
du moins, empiriquement, par leur aspect. La compagne de S. corrobora 
pleinement ce point, nous confirmant qu'fi la veule exception de ces deux 
sujets, les autres appartenaient Ã des espkes  qu'elle avait l'habitude de 
recevoir de son mari, de prÃ©pare pour la cuisine et  dont la physionomie 
lui Ã©tai familiÃ¨re Donc, nous le soulignons, deux pieds suspects et deux 
seulement. 

Quant au traitement administrÃ© nous avons trÃ¨ suffisamment indiquÃ 
dans notre note (cf. p. 26, paragr. 7 et 8) la thÃ©rapeutiqu de dÃ©part Nous 
ajouterons ici que l'on a continuÃ les jours suivants Ã faire au  malade du 
sÃ©ru salÃ sous-cutanÃ et  glucosÃ rectal ; 500 gr. rie glucosÃ rectal le 7-10- 
19'37 et  autant de salÃ sous-cutanÃ : m h e  formule le 8 octobre e t  meme for- 
mule encore le 11 octobre. Ceci est sans grand intÃ©re pour i'Ã©tablissemen 
de nos conclusions, niais M. NIOLI I. dÃ©sirai des informations supplÃ©men 
taires ; nous ne voulons ni refuser de satisfaire sa curiositÃ ni nous priver 
de combler, ce faisant, une rc grave lacune Ã de notre note. 

2. -- Ã L'imprudence 11 e t  v l'inconsÃ©quenc Ã de S. ne sont gukre con- 
testables, mais sont, Ã la vÃ©ritÃ bien extÃ©rieure 5 la question. Quant Ã 
son Ã ignorance Ã̂ nous rappellerons simplement ceci : pendant sa maladie, 
il a dit et rÃ©pÃ© que les deux seuls sujets non connus de lui, non dÃ©j con- 
sommÃ© par lui, devaient Ãªtr des Entolomes livides ; Ã ce moment, pour 
en avoir le cÅ“u net, il indiqua a un ami le point mÃ¨m oÃ il avait rÃ©colt 
ces deux pieds ; l'ami s'y rendit et  que trouva-t-il A cet endroit p r k i s  ? 
Il y trouva les deux Entolomes que voici, conservÃ© dans l'alcool et encore 
bien reconnaissables dans leur bocal. Pour un (( ignorant Ãˆ S. n'avait pas 
trop ma! rÃ©uss sa dÃ©terminatio 1 

3. -Lors de notre enquÃªte le fils de la victime, rependant Ã nos questions, 
nous dit qu'il avait 14 ans et demi. Arrondissant cette indication, nous 
kcrivÃ®me : N environ Ã 15 ans. Passons, passons vite ... 

4. - A la suite de  cette intoxication collective, la femme de S. perdit 
8 kilos. M. NIOLLE nous rectifiant sur  ce point, dit avoir rÃ©uss Ã Ã©tablir 
dans son esprit, que cet amaigrissement ne serait pas dÃ Ã l'empoisonne- 
ment, mais bien au  chagrin Ã©prouv et  aussi a la disparition du gagne- 
pain. Nous prÃ©fÃ©ro trÃ¨ vivement ne pas nous aventurer A la  suite de 
M. NIOLLE, sur u n  terrain aussi mouvant, Ã la poursuite d'aussi subtiles 
discriminations. 

1. Buil. Soc. iinn. de Lyon, avril e t  juin 1939. 
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5 et  6. - Ces deux paragraphes montrent que M. XIOLLE n'a pas du tout 
compris le sens de notre phrase ; nous le lui expliquons : discutant l'iden- 
titÃ des deux seuls sujets suspects, nous avons Ã©cri que si on nÃ©gligeai 
les raisons nombreuses e l  concordantes qui obligeaient a innocenter Lepiota 
helveola, si l'on admettait un  instant que ces deux pieds Ã©taien des helveola, 
on aboutissait A une impossibilitÃ© car jamais deux pieds de cette e s p k e  
n'auraient produit des r6sultats aussi dramatiques. E n  effet, l 'un de nous 
a pu, dans un travail antÃ©rieur Ã©tabli la  Ã posologie Ã de cette LÃ©piot 
toxique et  montrer qu'une issue fataie aurait exigÃ des doses incompara- 
blement plus &levÃ©es surtout Ã©tan donnÃ que le foie et  les reins de la 
victime ne prÃ©sentkren A l'autopsie aucune trace de lÃ©sion aigucs prÃ©exis 
tantes. C'est pourquoi, dans le passage que nous expliquons ici, nous avons 
donnÃ des indications sur  l'Ã©ta de ces organes. 

7. - Exact : il y eut, en 1930, une grosse pouss6e cle L. helveola Ã DÃ©cines 
mais cette espÃ¨c n'en est pas moins trÃ¨ rare dans la rÃ©gion 5 tel point 
que l'un de nous ayant entrepris des expÃ©riences Ã cette occasion, ne put  
jamais les continuer, faute de matÃ©riel malgrÃ des visites rÃ©pÃ©t6e ann& 
aprÃ¨ annÃ©e au lieu de la poussk.  Au surplus, nous avons bien tort de nous 
at tarder a Ã©tabli la raretÃ de Id. he lv~o la  qui n'a pas grand chose A voir a 
l'affaire. E n  effet, cette espÃ¨c p~~llulerait-elle, il demeurerait : 

qu'un homme,  empoisonnÃ par u n  plnl de champignons n e  contenant que 
deux  sujets .suspertahles, a arcusi  l 'Entolome 1-vicie ; 

qu'il  a dÃ©pÃªc u n  a m i  sur  les l ieux de sa ricolte ; 
que cet a m i ,  recueillant le reste de  la poussic. a rapportÃ© ce /uf l'espÃ¨r 

annoncÃ©e ce /ut les Entoloma lividum q u e  vous avez sous les yeux,  dans  ce 
bocal, (i cet instant ; 

enf in ,  que le fils de la victime a formellement reconnu ces Entolomes comme 
identiques a u x  deux  sujets qu'apr6.s hÃ©sitations son pÃ¨r finit par joindre a u  
plat. 

Cela, c'est le fait brutal qu 'uucune dialectique lie peut entamer. 
8. - Bien d'accord sur ce que le syndrome ne fut  pas lividien, mais fort 

apparentÃ au syndrome phalloÃ¯die ; c'est mÃªm lÃ l'unique raison pour 
laquelle nous avons rapportÃ ce cas. Si les symptÃ´me n'en avaient pas Ã©t 
nettement aberrants, il eÃ» Ã©t banal et il n'y aurait eu aucune raison de 
le publier. 

En conclusion de cette petite polÃ©miqu qui nous a permis de regrouper 
le faisceau d'arguments Ã©tayan nos conclusions, nous serions heureux 
que ceux qui, Ã l'avenir, auront l'occasion d'observer des empoisonnements 
par l'Entolome livide, en notent trhs soigneusement les sympt6mes. Il 
sera fort  intbressant de voir si le syndrome anormal, sub-phalloÃ¯dien que 
nous avons signalÃ© se retrouve de temps Ã autre dans la chronique des myco- 
intoxications. 

Lyon, mai 1939. 
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